
ARTICLE PREMIER

Le présent Arrangement définit les termes de la participation du
Canada au Programme européen d'exploration spatiale « Aurora ».

ARTICLE 2

Aux fins de l'exécution du Programme européen d'exploration spatiale
i » et conformément aux termes du présent Arrangement, le Canada
i droits et contracte les obligations d'un État participant définis dans la
ion relative au Programme européen d'exploration spatiale « Aurora »
préambule, dans le Règlement d'exécution applicable au programme et

ARTICLE 3

L couverture des dépenses découlant de
5en d'exploration spatiale « Aurora »
c la Déclaration visée au préambule et de toute
tration par les États participants à l'occasion
nce ou des organes subsidiaires du Conseil.

ation, le Canada

amme.

ARTICLE 5

nt d'un


